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REGLEMENT CAVALIERS 
1- Le circuit GD 86 est ouvert aux cavaliers licenciés dans les établissements équestres de la Vienne, 

titulaires d’une licence fédérale de compétition SIF. Les établissements, professionnels ou associatifs 

de la vienne devront disposer d’un enseignant (propriétaire du club, salarié, ou indépendant) diplômé 

d’état en exercice à jour de sa carte professionnelle, et devant être présent sur les terrains de concours. 

Le circuit GD étant une compétition interclubs, les cavaliers propriétaires de chevaux ou poneys 

peuvent participer au classement GD s’ils sont engagés par un club de la Vienne. 

2-  Le circuit GD se court sur les épreuves GP d’indices 4 à élite en club et poney 

3- Un cavalier peut participer en club et poney le même jour 

4- Le GD se court sur 10 étapes, et une finale ou les points comptent double  

a. Les cumuls de la finale éliront les champions départementaux 

b. En cas d’ex-aequo, le classement de la finale départagera.  

5- Le classement se fait par couple.  

a. Chaque couple cumule des points selon son classement de chaque étape.  

b. Chaque cavalier et sa monture constituent un couple. En cas de changement de cheval, quel 

que soit la cause, un nouveau couple est formé, sans report des points 

6- Le jour de la finale, les engagements terrain ne seront pas comptabilisés pour le classement final 

7- Possibilité de 3 chevaux ou poneys maxi par cavalier et par épreuve 

8- Pour participer à la finale il faut avoir marqué 1 point minimum avant celle-ci.  

9- Si un couple a marqué 2 fois des points dans un indice, il lui est interdit de courir la finale dans un 

indice inférieur 

10- Chaque couple ne peut participer qu’à un seul indice d’épreuve lors de la finale 

a. Si un cavalier a plusieurs montures pour un même indice, le couple retenu (cavalier / cheval 

ou poney) doit être déclaré par son club au CDE, par écrit, avant le jeudi midi précédent la 

finale 

11- Il n’y a pas d’étape obligatoire, et le couple qui aura participé à au moins 1 étape sur chacun des 6 sites 

organisateurs, avant la finale, se verra crédité d’un bonus de 10 points 

12- 4 étapes plus la finale de ce circuit seront labellisées coef 2 auprès de la FFE (5 étapes maximum, finale 

comprise) en vue des qualifs pour le championnat national. (Lamotte) sans incidence sur le GP. 

13- Tableau d’attribution des points  

 

Classement points étapes points finale 

1                                   15                                30 

2                                   13                                26 

3                                   12                                24 

4                                   11                                22 

5                                   10                                20 

6                                   9                                  18 

7                                   8                                  16 

8                                   7                                  14 

9                                   6                                  12 

10                                 5                                  10 

11                                 4                                  8 

12                                 3                                  6 

13                                 2                                  4 

Bonus SF si non classé  1                               2 

mailto:secretariat@cde86.fr
http://www.cde86.fr/

